
 
 

 

 

 

À une séance ordinaire du conseil du Village de Pointe-Fortune, tenue le 3 mai 

2021, à 19h30, via téléconférence, sont présents mesdames les conseillères 

Christiane Berniquez, Marie-France Daoust et messieurs les conseillers, Claude 

Trudel, Gilles Deschamps et Kenneth Flack tous formant quorum sous la 

présidence de monsieur le maire François Bélanger. 

 

Le poste de conseillère au siège #4 est maintenant vacant. 

 

Monsieur Jean-Charles Filion, directeur général et trésorier assiste à la rencontre 

et agit comme secrétaire. 

 

Assistance : 0 

 

 
Résolution numéro 21-05-49 

 

TENUE DE LA RÉUNION ORDINAIRE VIA TÉLÉCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 

l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois 

pour une période initiale de dix jours;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 29 

mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 

2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 

du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 par le décret 

numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 2020 

par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu’au 

29 avril 2020 par le décret numéro 478-2020 du 22 avril 

2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret numéro 483-2020 

du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 par le décret 

numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 20 mai 2020 

par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 

27 mai 2020 par le décret numéro 531-2020 du 20 mai 

2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret numéro 544-2020 

du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 par le décret 

numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 17 juin 2020 

par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 

23 juin 2020 par le décret numéro 630-2020 du 17 juin 

2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret numéro 667-

2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 par le décret 

numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 15 juillet 2020 

par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 2020, jusqu’au 

22 juillet 2020 par le décret numéro 807-2020 du 15 juillet 

2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le décret numéro 811-

2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 par le décret 

numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 

2020 par le décret numéro 815-2020 du 5 août 2020, 

jusqu’au 19 août 2020 par le décret numéro 818-2020 du 

12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 

845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par 

le décret numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 

septembre 2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 

septembre 2020, jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret 

numéro 925-2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 

septembre 2020 par le décret numéro 948-2020 du 16 

septembre 2020, jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret 

numéro 965-2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 

octobre 2020 par le décret numéro 1000-2020 du 30 

septembre 2020, jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret 

numéro 1023-2020 du 7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 

2020 par le décret numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, 

jusqu’au 28 octobre 2020 par le décret numéro 1094-2020 

du 21 octobre 2020, jusqu’au 4 novembre 2020 par le 

décret numéro 1113-2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 

novembre 2020 par le décret numéro 1150-2020 du 4 

novembre 2020, jusqu’au 18 novembre 2020 par le décret 

numéro 1168-2020 du 11 novembre 2020, jusqu’au 25 

novembre 2020 par le décret numéro 1210-2020 du 18 

novembre 2020,  



 
 

 

  

jusqu’au 2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-2020 

du 25 novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 par le 

décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, jusqu’au 

18 décembre 2020 par le décret numéro 1308-2020 du 9 

décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 par le décret 

numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, jusqu’au 1er 

janvier 2021 par le décret numéro 1418-2020 du 23 

décembre 2020, jusqu’au 8 janvier 2021 par le décret 

numéro 1420-2020 du 30 décembre 2020, jusqu’au 15 

janvier 2021 par le décret numéro 1-2021 du 6 janvier 

2021, jusqu’au 22 janvier 2021 par le décret numéro 3-

2021 du 13 janvier 2021 et jusqu’au 29 janvier 2021 par le 

décret numéro 31-2021 du 20 janvier 2021, ; jusqu’au 5 

février 2021 par le décret numéro59-2021 du 27 janvier 

2021, jusqu’au 12 février 2021 par le décret numéro 89-

2021 du 3 février 2021, jusqu’au 19 février 2021 par le 

décret numéro 103-2021 du 10 février 2021, jusqu’au 26 

février 2021 par le décret numéro 124-2021 du 17 février 

2021, jusqu’au 5 mars 2021 par le décret numéro 141-2021 

du 24 février 2021 et jusqu’au 12 mars 2021 par le décret 

numéro 176-2021 du 3 mars par le décret numéro 204-

2021 du 10 mars 2021, jusqu’au 26 mars 2021 par le décret 

numéro 243-2021 du 17 mars 2021 jusqu’au 2 avril 2021 

par le décret numéro 291-2021 du 24 mars 2021, jusqu’au 

9 avril 2021 par le décret numéro 489-2021 du 31 mars 

2021, jusqu’au 16 avril 2021 par le décret numéro 525-

2021 du 7 avril 2021 par le décret numéro 555-2021 du 14 

avril 2021 et jusqu’au 30 avril 2021 par le décret numéro 

570-2021 du 21 avril 2021; 

 

CONSIDÉRANT QUE, par les décrets numéros 222-2020 du 20 mars 2020, 

223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du 15 avril 2020, 

496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du 1er mai 2020, 

505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai 2020, 539-

2020 et 540-2020 du 20 mai 2020, 543-2020 du 22 mai 

2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 du 3 juin 2020, 

615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 2020, 689-

2020 du 25 juin 2020, 708-2020 du 30 juin 2020, 788-2020 

du 8 juillet 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020, 813-2020 

du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020, 885-2020 du 

19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020, 943-2020 du 9 

septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre 2020, 964-

2020 du 21 septembre 2020, 1020-2020 du 30 septembre 

2020, 1039-2020 du 7 octobre 2020, 1145-2020 du 28 

octobre 2020, 1346-2020 du 9 décembre 2020, 1419-2020 

du 23 décembre 2020, 2-2021 du 8 janvier 2021, 102-2021 

du 5 février 2021, 135-2021 du 17 février 2021 et 433-

2021 du 24 mars 2021, le gouvernement a pris certaines 

mesures afin de protéger la population; 

 

CONSIDÉRANT QUE, par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 

2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 

2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 

2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 23 mars 2020, 

2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 

2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 

2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-

016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-018 

du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020, 

2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 

2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 du 19 avril 2020, 

2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 2020, 

2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 2020, 

2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 2020, 

2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 2020, 2020-

034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 

du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 

22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 

juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 

2020, 2020-045 du 17 juin 2020,  



 
 

 

  

2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020, 

2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 

2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-052 du 19 juillet 2020, 

2020-053 du 1er août 2020, 2020-055 du 6 août 2020, 

2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 2020, 

2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er septembre 

2020, 2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 du 11 

septembre 2020, 2020-064 du 17 septembre 2020, 2020-

066 du 18 septembre 2020, 2020-067 du 19 septembre 

2020, 2020-068 du 20 septembre 2020, 2020-069 du 22 

septembre 2020, 2020-072 du 25 septembre 2020, 2020-

074 et 2020-075 du 2 octobre 2020, 2020-076 du 5 octobre 

2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-078 du 10 

octobre 2020, 2020-079 du 15 octobre 2020, 2020-080 du 

21 octobre 2020, 2020-081 du 22 octobre 2020, 2020-082 

du 25 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 2020, 2020-

085 du 28 octobre 2020, 2020-086 du 1er novembre 2020, 

2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-088 du 9 novembre 

2020, 2020-090 du 11 novembre 2020, 2020-091 du 13 

novembre 2020, 2020-093 du 17 novembre 2020, 2020-

094 du 22 novembre 2020, 2020-096 du 25 novembre 

2020, 2020-097 du 1er décembre 2020, 2020-099 et 2020-

100 du 3 décembre 2020, 2020-101 du 5 décembre 2020, 

2020-102 du 9 décembre 2020, 2020-103 du 13 décembre 

2020, 2020-104 du 15 décembre 2020, 2020-105 du 17 

décembre 2020, 2020-106 du 20 décembre 2020, 2020-

107 du 23 décembre 2020, 2020-108 du 30 décembre 

2020, 2021-001 du 15 janvier 2021, 2021-003 du 21 

janvier 2021, 2021-004 du 27 janvier 2021, 2021-005 du 

28 janvier 2021, 2021-008 du 20 février 2020, du 25 

février 2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 2021-013 du 13 

mars 2021, 2021-015 du 16 mars 2021, 2021- 016 du 19 

mars 2021 , 2021-017 du 26 mars 2021, 2021-019 du 28 

mars 2021, 2021-020 du 1er avril 2021, 2021-021 du 5 

avril 2021, 2021-022 et 2021-023 du 7 avril 2021, 2021-

024 du 9 avril 2021, 2021-025 du 11 avril 2021, 2021-026 

du 14 avril 2021, 2021-027 du 16 avril 2021, 2021-028 du 

17 avril 2021 et 2021-029 du 18 avril 2021, le ministre a 

également pris certaines mesures afin de protéger la 

population  le ministre a également pris certaines mesures 

afin de protéger la population; 

 

CONSIDÉRANT QUE les mesures prévues par les décrets numéros 177-

2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 460-

2020 du 15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 566-2020 

du 27 mai 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 

17 juin 2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 810-2020 du 15 

juillet 2020, 813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 

août 2020, 885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 26 

août 2020, 943-2020 du 9 septembre 2020, 947-2020 du 

11 septembre 2020, 964-2020 du 21 septembre 2020, 

1020-2020 du 30 septembre 2020, 1039-2020 du Ceci est 

la version administrative du décret numéro 141-2021 du 

24 février 2021. En cas de divergence, la version qui sera 

publiée à la Gazette officielle du Québec prévaudra. 7 

octobre 2020, 102-2021 du 5 février 2021 et 135-2021 du 

17 février 2021 et par les arrêtés numéros 2020-004 du 15 

mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 

mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 

avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 

2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 

10 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 

avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 22 

avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 26 

avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 

2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 2020, 

2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 2020-

037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 

du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 

juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 



 
 

 

 

2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020, 

2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020, 

2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 

2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-058 du 17 août 2020, 

2020-059 du 26 août 2020, 2020-060 du 28 août 2020, 

2020-061 du 1er septembre 2020, 2020-062 du 4 

septembre 2020, 2020-063 du 11 septembre 2020, 2020-

064 du 17 septembre 2020, 2020-067 du 19 septembre 

2020, 2020-069 du 22 septembre 2020, 2020-076 du 5 

octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 2020, 2020-087 du 

4 novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 2020, 2020-

096 du 25 novembre 2020, 2020-097 du 1er décembre 

2020, 2020-099 et 2020-100 du 3 décembre 2020, 2020-

102 du 9 décembre 2020, 2020-104 du 15 décembre 2020, 

2020-107 du 23 décembre 2020, 2021-003 du 21 janvier 

2021, 2021-005 du 28 janvier 2021 2021-009 du 25 février 

2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 2021-013 du 13 mars 

2021, 2021-015 du 16 mars 2021, 2021-016 du 19 mars 

2021, 2021- 017 du 26 mars 2021, 2021-020 du 1er avril 

2021, 2021-021 du 5 avril 2021, 2021-022 et 2021-023 du 

7 avril 2021, 2021-024 du 9 avril 2021, 2021-025 du 11 

avril 2021, 2021-026 du 14 avril 2021, 2021-027 du 16 

avril 2021, 2021-028 du 17 avril 2021 et 2021-029 du 18 

avril 2021, sauf dans la mesure où elles ont été modifiées 

par ces décrets ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer 

jusqu’au 7 mai 2021ou jusqu’à ce que le gouvernement ou 

le ministre de la Santé et des Services sociaux les modifie 

ou y mette fin; 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU, 

 

Que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil, le directeur général et trésorier puissent y participer par 

téléconférence.  

 

QUE l’enregistrement de cette séance ordinaire soit publié sur le site internet 

municipal dès que ce sera possible suivant la tenue de la réunion ordinaire. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

Résolution numéro 21-05-50 

 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Monsieur le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Le conseil vote pour que l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 



 
 

 

 

Résolution numéro 21-05-51 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 AVRIL  

2021 

 

Considérant qu’une copie du procès-verbal du 6 avril 2021, a été remise à chaque 

membre du conseil et que tous les conseillers présents déclarent l’avoir lu et 

dispensent le directeur général d’en faire lecture. 

 

Le conseil vote pour que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 avril 2021 

soit adopté. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-05-52 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT ET APPROBATION DES 

COMPTES PAYABLES AU 3 MAI 2021 

 

Je soussigné, Jean-Charles Filion directeur général et secrétaire-trésorier certifie 

sous mon serment d’office, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes 

déposés à la présente séance.  

 

__________________________________ 

                        Jean-Charles Filion, directeur général 

                        et secrétaire-trésorier 

 

Le conseil approuve le paiement des comptes à payer au 3 mai 2021 pour la somme 

totale de 68 031.07$. La liste des comptes à payer est disponible pour consultation 

à l’hôtel de ville. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack    X 

 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ. 

 

 
DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE ET DES DOCUMENTS REÇUS 

 

Aucune correspondance. 

 
 

Résolution numéro 21-05-53 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 387-2021 REMPLAÇANT LE 

RÈGLEMENT 335-2014 RELATIF AU STATIONNEMENT (RMH-330) 

ATTENDU QUE les municipalités locales ont le pouvoir d’adopter des 

règlements relatifs au stationnement; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire remplacer la réglementation 

relative au stationnement; 

 

 

 



 
 

 

 

ATTENDU QU’UN avis de motion a été régulièrement donné et que le projet 

de règlement a été présenté lors de la séance ordinaire du conseil 

municipal du 6 avril 2021 par monsieur le conseiller Claude 

Trudel. 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est résolu que le présent règlement soit adopté : 

 

 

SECTION I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Article 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule : « Règlement relatif au stationnement – RMH 

330 ». 

 

 

Article 2 Définitions 

 

Aux fins de ce règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les 

expressions et les mots suivants signifient : 

 

1. Voie publique : inclut toute route, chemin, rue, ruelle, place, pont, voie 

piétonnière ou cyclable, trottoir, emprise ou autre voie qui n’est pas du 

domaine privé ainsi que tout usage ou installation, y compris un fossé utile 

à leur aménagement, fonctionnement ou gestion; 

2. Espace de stationnement : la partie d'une voie publique ou d'un terrain 

prévue comme surface de stationnement pour un véhicule routier; 

3. Officier : toute personne physique ou tout employé d’une firme autorisée 

par résolution du conseil municipal et tous les membres de la Sûreté du 

Québec chargés de l’application de tout ou partie du présent règlement; 

4. Signalisation : toute affiche, panneau, signal, marque sur la chaussée ou 

tout autre dispositif compatible avec le Code de la sécurité routière et le 

présent règlement et permettant de contrôler et de régulariser la circulation 

des usagers de la route ainsi que le stationnement des véhicules routiers. 

 

Les mots et expressions non définis au présent règlement ont le sens donné par le 

Code de la sécurité routière. 

 

Aucune disposition du présent règlement ne doit être interprétée comme dispensant 

des obligations prévues au Code de la sécurité routière. 

 

 

Article 3  Autorisation de délivrer un constat d’infraction 

 

Article retiré. 

 

 

Article 4 Autorisation d’installer une signalisation 

 

Article retiré. 

 

 

SECTION II – DISPOSITIONS RELATIVES AU STATIONNEMENT DES 

VÉHICULES ROUTIERS 

 

Article 5 Endroit interdit 

 

Sauf en cas de nécessité ou dans les cas où une autre disposition du présent 

règlement le permet, nul ne peut stationner ou immobiliser un véhicule routier sur 

une voie publique : 

 

1. À un endroit où une signalisation indique une telle interdiction; 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

2. Dans un espace de stationnement réservé à l'usage exclusif des résidents, 

à moins que ce véhicule ne soit muni d'une vignette d'identification ou d’un 

permis délivré par la municipalité conformément au présent règlement. 

Dans ce cas, la vignette ou le permis doit être placé en évidence, à l’endroit 

prescrit par la municipalité, de manière à ce qu'elle soit visible et lisible de 

l'extérieur; 

 

3. En tout temps selon les dates inscrites sur la signalisation, dans une voie 

de circulation réservée à l’usage des bicyclettes ou des piétons et identifiée 

par la signalisation, sauf en cas de suspension de telles interdictions 

annoncées par la municipalité sur son site Internet et par le retrait, le cas 

échéant, de la signalisation. 

 

 

Article 6 Règles générales relatives au stationnement  

 

6.1 Sur un terrain municipal ou sur une voie publique 

 

Sous réserve des règles énoncées au présent règlement, le stationnement est permis 

sur toute voie publique et sur tout terrain propriété de la municipalité et dans les 

espaces dûment aménagés en espace de stationnement, et ce, conformément à la 

signalisation et aux conditions suivantes : 

 

1. Le conducteur d’un véhicule routier doit stationner son véhicule de façon à 

n’occuper qu’une seule case prévue à cette fin, sans empiéter sur la case voisine 

s’il y a lieu; 

 

2. Malgré ce qui précède, un véhicule routier, ou un ensemble de véhicules 

routiers dont la longueur excède une case, peut occuper plus d’une case de 

stationnement;  

 

3. Là où le stationnement en oblique est permis, le conducteur doit stationner son 

véhicule routier de face à l’intérieur des marques, à moins d’indications 

contraires; 

 

4. Nul ne peut stationner un véhicule routier aux fins de réparation ou d’entretien; 

 

5. Nul ne peut stationner un véhicule routier dans le but de le vendre ou le laver; 

 

6. Nul ne peut stationner ou immobiliser un véhicule routier dans le but de mettre 

en évidence toute publicité; 

 

7. Nul ne peut stationner ou immobiliser un véhicule routier au-delà de la période 

autorisée par une signalisation, un parcomètre ou un horodateur; 

 

8. Nul ne peut se stationner dans un stationnement municipal ailleurs qu’aux 

endroits prévus à cet effet; 

 

9. Sauf en présence de travailleurs, pour la réalisation de travaux, nul ne peut 

stationner une roulotte, une remorque ou semi-remorque non attachée à un 

véhicule routier pendant plus de 30 minutes; 

 

10. Nul ne peut stationner ou immobiliser un véhicule routier de manière à rendre 

une signalisation inefficace, à gêner ou entraver la circulation, l’exécution de 

travaux ou l’entretien du chemin ou à entraver l’accès à une propriété; 

 

11. Nul ne peut stationner ou immobiliser un véhicule routier à tout endroit où une 

signalisation indique une telle interdiction. 

 

 

6.2 Sur un terrain privé 

 

Nul ne peut stationner un véhicule routier dans une entrée privée ou dans un 

stationnement privé de manière à gêner ou entraver la circulation dans une voie 

publique ou l’exécution des travaux de voirie municipale. 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

Article 7  Règles saisonnières 

 

Malgré les normes contenues à l’article intitulé « Règles générales relatives au 

stationnement sur un terrain municipal ou sur une voie publique », nul ne peut 

stationner ou immobiliser un véhicule routier sur la voie publique entre 0 h et 7 h, 

du 15 novembre au 1er avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la 

municipalité sauf avis contraire de la municipalité, le cas échéant. 

 

 

Article 8 Autorisation de déplacement et de remorquage 

 

Tout officier est autorisé à faire enlever ou à déplacer tout véhicule routier stationné 

à un endroit où il nuit aux travaux de voirie municipale, au libre passage des 

véhicules d’urgence, de transport scolaire ou de services municipaux, ou 

contrevient à toute autre disposition spécifiquement prévue au présent règlement 

et à remorquer ou à faire remorquer ce véhicule ailleurs : 

 

- Aux frais du propriétaire, qui ne peut en recouvrer la possession que sur 

paiement des frais réels de remorquage et de remisage ou;  

 

- Aux frais du propriétaire, les frais de remorquage prévus au règlement de 

tarification étant ajoutés au constat d’infraction. 

 

 

Article 9  Stationnement des véhicules lourds  

 

Sauf pour effectuer une livraison ou un travail, il est interdit de stationner ou 

d’immobiliser un véhicule lourd aux endroits suivants : 

 

1. Sur la voie publique dans une zone résidentielle; 

2. Sur la voie publique, pour une période de plus de cent vingt (120) minutes 

hors d’une zone résidentielle; 

3. Sur un terrain propriété de la municipalité; 

4. Sur un terrain de stationnement municipal. 

 

 

Article 10  Stationnement des roulottes, caravanes et véhicules récréatifs 

 

Sauf avec l’autorisation de la municipalité dûment affichée sur le véhicule et sous 

réserve de la signalisation, nul ne peut stationner sur la voie publique ainsi que dans 

les terrains propriété de la municipalité ou terrain de stationnement municipal, une 

roulotte, une tente-roulotte ou une caravane aménagée en logement ou autres 

véhicules récréatifs ou hors route pour plus de douze (12) heures. Après ce délai, 

ces véhicules doivent quitter l’emplacement pour une période de plus de vingt-

quatre (24) heures avant de débuter une autre période de stationnement, aux mêmes 

conditions. 

 

 

Article 11 Stationnement dans les voies prioritaires 

 

Nul ne peut stationner ou immobiliser, en tout temps, un véhicule routier dans une 

voie d’accès prioritaire ou dans tout autre espace réservé aux véhicules d’urgence 

et identifié par une signalisation appropriée, à l’exception des véhicules qui servent 

au chargement ou déchargement des marchandises ou qui laissent monter ou 

descendre des passagers, à la condition cependant que ces opérations soient 

exécutées rapidement, sans interruption, et en la présence et sous la garde du 

conducteur de ces véhicules. 

 

Toute contravention à l’interdiction de stationner décrétée en vertu du présent 

article est assimilée à une contravention aux dispositions du présent règlement 

relatives au stationnement dans les voies publiques. 

 

Les règles relatives au déplacement et au remorquage des véhicules routiers 

prévues à l’article 8 s’appliquent à tout véhicule stationné illégalement dans une 

voie prioritaire. 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

SECTION III – DISPOSITIONS PÉNALES 

 

Article 12 Amende 

 

Quiconque contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible, 

en plus des frais, d’une amende de cinquante dollars (50 $). 

 

 

SECTION IV – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA MUNICIPALITÉ 

 

Article 13 Interdiction d’immobilisation ou de stationnement en tout temps 

 

L’immobilisation ou le stationnement est interdit aux endroits où la signalisation 

l’indique sur les voies publiques mentionnées à l'annexe « A » du présent 

règlement, laquelle en fait partie intégrante. 

 

 

Article 14  Véhicules tout-terrain (VTT) et remorques 

 

Le stationnement de véhicules tout-terrain (VTT) et de remorques est interdit en 

tout temps sur toutes les routes de la municipalité, tel que mentionné à l’annexe 

« E ». 

 

Le stationnement des véhicules tout-terrain (VTT), des motoneiges et des 

remorques est interdit en tout temps dans les terrains de stationnement du 694 rue 

Tisseur et du 275, Montée Inter-Provinciale, tel que mentionné à l’annexe « E ».  

 

 

Article 15 Remplacement 

 

Le présent règlement remplace le Règlement no 335-2014 (Règlement relatif au 

stationnement – RMH 330) adopté le 31 octobre 2014. 

 

Le remplacement de l’ancien règlement n’affectera pas les causes pendantes, les 

procédures intentées et les infractions commises avant l’entrée en vigueur du 

présent règlement. 

 

 

Article 16  Entrée en vigueur 

 

Le présent règlement entre en vigueur le 6 mai 2021 

 

Adopté à la séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de Pointe-

Fortune, tenue le 3 mai 2021 et signé par le maire Monsieur François Bélanger et 

le directeur général Monsieur Jean-Charles Filion. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-05-54 

 
AUTORISATION DU DEUXIÈME VERSEMENT POUR HONORAIRES 

PROFESSIONNELS EN URBANISME POUR LA REFONTE RÉGLEMENTAIRE 

 

CONSIDÉRANT La résolution 20-03-38 adoptée lors de la séance ordinaire 

du 2 mars 2020 par laquelle le conseil octroyait le contrat 

à Philippe Meunier, consultant en urbanisme au montant 

de 18 000.00$ (taxes en sus) pour la refonte règlementaire 

de la municipalité; 

 

 



 
 

 

 

CONSIDÉRANT la facture 2021-013 reçue de Philippe Meunier, consultant 

en urbanisme correspondant au 2e versement du contrat. 

Soit 35% à l’octroi du mandat. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le conseil autorise le paiement de la facture 2021-013 reçue de Philippe 

Meunier, consultant en urbanisme correspondant au 2e versement de contrat. Soit 

35% à l’octroi du mandat au montant de 6 300.00$ (taxes en sus). 

 

Ce versement sera prélevé du montant prévu au budget 2021 pour la refonte 

règlementaire. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-05-55 

 

OCTROI DU CONTRAT POUR LA RÉFECTION DE LA TOITURE DU CENTRE 

COMMUNAUTAIRE 

 

CONSIDÉRANT Qu’il est nécessaire de remplacer le bardeau du toit du 

centre communautaire et qu’un montant de 16 900.00$ 

avait été prévu au budget 2021; 

 

CONSIDÉRANT QUE trois entreprises ont été sollicitées et qu’une seule 

entreprise a fourni une soumission en octobre 2020;  

 

Soumissionnaires  PRIX (taxes en sus) 

 

Toitures Everest.   17 800.00$ 

 

CONSIDÉRANT QUE Toitures Everest, nous a informé en mars 2021, qu’il 

y aurait majoration du prix causé par l’inflation du prix des 

matériaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE nous avons sollicités de nouveaux trois entreprises et 

que nous avons reçu deux soumissions en avril 2021; 

 

 

Soumissionnaires  PRIX (taxes en sus) 

 

Toitures Everest.   18 150.00$ 

D&C Roofing   21 900.00$ 

 

CONSIDÉRANT QUE Toitures Everest est le plus bas soumissionnaire et 

que la soumission est conforme. 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU,  

 

QUE le conseil octroie à Toitures Everest le contrat pour la réfection de la toiture 

du centre communautaire au coût de 18 150.00$, taxes en sus. 

 

Que la présente résolution tienne lieu de contrat qui liera les deux parties. 

 

QUE les travaux soient exécutés le plus tôt possible et avant le 30 septembre 2021. 

 

Un montant de 16 900.00$ à cet effet est prévu au budget 2021. La différence de 

1250.00$, taxes en sus sera affecté au surplus accumulé non-affecté. 

 



 
 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège    #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-05-56 

 

AUTORISATION DE CONTRIBUTION MUNICIPALE POUR UTILISATION DE 

LA TOILETTE DE LA MARINA 

 

CONSIDÉRANT  QUE le propriétaire de la marina a installé une toilette 

extérieure pour ses clients;  

 

CONSIDÉRANT  QUE la marina doit défrayer des coûts additionnels, dû 

principalement aux touristes sur le territoire. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le conseil remette au propriétaire de la marina un montant de 350.00$ à titre 

de contribution municipale pour les coûts additionnels pour l’été 2021. 
 

Un montant à cet effet est prévu au budget 2021. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

Résolution numéro 21-05-57 

 
AUTORISATION D’AFFECTATION DE FONDS AU FOND DE VOIRIE ET 

OCTROI D’UN CONTRAT SUPPLÉMENTAIRE POUR LES TRAVAUX DE 

RÉPARATION DES NIDS DE POULE 

 

CONSIDÉRANT QUE lors de l’adoption du budget un montant de 

10 000.00$ avait été prévu et affecté au fond de voirie pour 

la réparation des nids de poule au printemps 2021; 

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux de réparation de nid de poule au 

printemps 2021 ont été effectués et que le montant de 

10 000.00$ prévu au budget a été dépensé; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a encore des nids de poule important et dangereux 

sur la route 342 et certaines autres rues de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a des fonds de disponible dans le surplus accumulé 

non affecté; 

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux à faire nécessitent un montant 

supplémentaire de 10 000.00$. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le conseil autorise l’octroi d’un contrat supplémentaire pour des travaux de 

réparation de nids de poule à Les Pavages Asphaltech Inc. pour un montant de 

10 000.00$. 

 

 



 
 

 

QUE le montant supplémentaire de 10 000.00$ non-prévu au budget 2021 soit 

affecté du surplus accumulé non affecté au fond de voirie. 

 

Monsieur le conseiller Kenneth Flack questionne la façon dont l’évaluation des 

travaux a été évalué via le contrat donné à l’entreprise Asphaltech. 

 

Le directeur général lui donne des explications. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack    X 

 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-05-58  

 

DÉPÔT DU RAPPORT D’INSPECTION SUITE AU DÉNEIGEMENT ET 

APPROBATION DU DERNIER PAIEMENT POUR 2020-2021 

 

Le rapport d’inspection émis par l’inspectrice municipale, suite au travail de 

déneigement des rues, sur le territoire de la municipalité, est déposé et le paiement 

du dernier versement est recommandé. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le conseil autorise monsieur le directeur général à procéder au dernier 

paiement pour l’hiver 2020-2021, au montant de 17 829.59$ (taxes en sus). 

 

Un montant à cet effet est prévu au budget 2021. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucunes questions. 

 

 
Résolution numéro 21-05-59 

 

SIGNATURES DES ENTENTES ENTRE LA MUNICIALITÉ ET LES 

ÉTABLISSEMENTS COMMERCIAUX RELATIF À L’HÉBERGEMENT 

D’URGENCE POUR LES CITOYENS TOUCHÉS PAR UN SINISTRE MAJEUR 

EN 2021 ET ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 21-04-46 

 

ATTENDU la probabilité que survienne un sinistre majeur en 2021 ; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Rigaud fera la gestion à l'interne de l'hébergement 

d'urgence pour les citoyens touchés par un sinistre majeur en 2021, 

comprenant également les citoyens de la municipalité de Pointe-

Fortune de par son OMSC et de la mission « Aide aux personnes 

sinistrées » ; 

 

 

 



 
 

 

 

ATTENDU QUE les directives nationales qui ont été transmises par le 

ministère de la Sécurité publique (MSP), concernant les mesures à 

mettre en place pour l'hébergement d’urgence des sinistrés 

évacués, sont, dans le contexte de la pandémie, les suivantes : 

 

• Prioriser l'hébergement chez des proches ; 

• Autoriser l'hébergement dans un établissement tel : un hôtel, un 

motel ou tout autre établissement similaire, et ce, pour une 

période d’au plus 15 jours ;  

 

ATTENDU QUE la municipalité souhaite offrir de l’hébergement d’urgence, 

selon les conditions précitées et uniquement pour certaines 

personnes qui sont déjà identifiées et seulement si l’aléa cause un 

sinistre, au sens de la Loi sur la sécurité civile, et que la 

municipalité demande l’évacuation des résidences ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité désire convenir d’une entente avec les 

établissements commerciaux pour bien établir les conditions 

applicables pour offrir de l’hébergement d’urgence advenant un 

sinistre majeur en 2021. 

 

CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 21-04-46. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

D’autoriser le maire et le directeur général à signer pour et au nom de la 

municipalité les ententes avec les établissements commerciaux pour l’hébergement 

d’urgence advenant un sinistre majeur en 2021 en y stipulant toute clause ou 

condition jugée utile dans l’intérêt de la municipalité ou non incompatible avec la 

présente. 

 

QUE la résolution 21-04-46 soit abrogée. 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack    X 

 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ. 
 

 

Résolution numéro 21-05-60 

 

DEMANDE DE PERMIS DE RÉNOVATION POUR LE 748, CHEMIN DES 

OUTAOUAIS SOUMIS AU (PIIA) 

 

ATTENDU la présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU), 

d’une demande de permis de rénovation extérieure de la 

partie avant de la résidence en zone C-3, pour le 748, 

chemin des Outaouais soumise au Plan d’implantation et 

d’intégration architecturale (PIIA); 

 

CONSIDÉRANT QUE les documents déposés pour la demande sont 

conformes au règlement 320-2012 portant sur le plan 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les photos et les croquis ont été déposés ; 

 

CONSIDÉRANT La rénovation extérieur sera effectuée selon les 

dispositions des règlements no 276-277-278 et du PIIA. 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU, 



 
 

 

 

QUE suite à la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 

conseil approuve la demande de permis de rénovation extérieure pour le 748, 

chemin des Outaouais le tout conformément aux documents déposés. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-05-61 

 

PROCLAMATION MUNICIPALE « SEMAINE NATIONALE DE LA SANTÉ 

MENTALE » 

 

CONSIDÉRANT QUE la semaine nationale de la santé mentale se déroule 

du 3 au 9 mai 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’Association canadienne pour la santé mentale – 

Division du Québec, membre du réseau qui initie 

l’évènement depuis 70 ans, invite cette année à parler des 

émotions que nous vivons tous ; 

 

CONSIDÉRANT QUE nous avons tous une santé mentale dont il faut 

prendre soin et que celle-ci a été mise à l’épreuve à bien 

des égards avec la pandémie ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les campagnes de promotion de la santé mentale 

visent à améliorer la santé mentale de la population du 

Québec ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités contribuent au bien-être de la 

population en mettant en place des environnements 

favorables à la vie de quartier ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la santé mentale est une responsabilité collective et 

que cette dernière doit être partagée par tous les acteurs de 

la société ; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est d’intérêt que toutes les municipalités du Québec 

soutiennent la Semaine nationale de la santé mentale. 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE la municipalité de Pointe-Fortune proclame la semaine du 3 au 9 mai 2021 

Semaine nationale de la santé mentale et invite tous les citoyens, les entreprises et 

les institutions à #Parlerpourvrai et à partager la trousse d’outils de la campagne. 

Ensemble, contribuons à transformer notre municipalité en un environnement 

favorable à la santé mentale des citoyens. 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

 



 
 

 

 
Résolution numéro 21-05-62 

 

SÉLECTION ET PROCLAMATION MUNICIPALE DU NOM DU PARC 

LINÉAIRE 

 

CONSIDÉRANT QU’au cours de l’année 2020, la municipalité a effectué 

un sondage citoyen pour connaître les besoins et attentes 

des citoyens envers la municipalité. Et que les résultats de 

ce sondage ont clairement indiqué une volonté citoyenne 

pour la préservation de l’environnement, des espaces verts 

et pour le côté champêtre de la municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité, via le comité d’embellissement et de 

l’environnement a voulu mettre en valeur le parc linéaire ; 

 

CONSIDÉRANT QU’une des façons de mettre en valeur le parc, est de 

permettre aux citoyens de se l’approprier via un concours 

pour trouver un nom significatif et rassembleur pour ce 

dernier et qu’un montant de 100$ serait alloué au gagnant 

de ce concours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE 16 personnes ont soumis 43 propositions de noms 

pour le parc linéaire ; 

 

CONSIDÉRANT  QUE la sélection du nom a été faite par le comité 

d’embellissement et de l’environnement. Et que le nom 

retenu pour le parc est la suggestion faite par Madame 

Guylaine Charlebois soit « Le sentier éco-récréatif de la 

Pointe ». 

 

IL EST RÉSOLU, 
 

Que le conseil proclame officiellement le nom du parc du parc linéaire comme étant 

« Le sentier éco-récréatif de la Pointe ». 

 

Que Madame Guylaine Charlebois soit désignée comme gagnante du concours 

pour trouver un nom au parc linéaire et qu’un chèque au montant de 100$ lui soit 

émis. 

 

Que le montant de 100$ soit affecté au fond réservé à la culture. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
AUTRES SUJETS 

 

Aucuns autres sujets 
 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucunes questions. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

Résolution numéro 21-05-63 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, le conseil vote la levée de la séance à 

19h53. 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

_______________________              ___________________________________ 

François Bélanger, maire                        Jean-Charles Filion, directeur général                                     

   


